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LE PROGRES

Le journal de
Explosion en 2003
a Villefranche-sur-Sadne :
un technicien de GDF
mis en examen

Une explosion au gaz
dans le quartier de la gare avait causé la mort
d’une octogénaire. La chambre de Pinstruction de
la cour d’appel a infirmé I'ordonnance de non-lieu.

Dans cette affaire, le juge
diinstruction caladois avait pour-
tant rendu un non-lieu le 18 jan-

vier 2005, suivant ls réquisitions
du parquet. Mais les enfants de

ime, une fmme de81 ans,
avaient fait appel, Eta chambre
de Tinstruction de a cour & appel
de Lyon a infirmé Fordonnance
de non-lieu. Elle a ordonné un
supplément d'information, de-
mandant au juge d'instruction
caladois do metir

sures involontaires, mais égale-
nsable

respon-

sabilit civile de lentroprise.

La charmbre de Finstruction,
‘Qui 'a pas suivi les réquisitions
du ministére public, 8 jugé que

‘soul événement suscoptible
dexpliquer la fuite de gez dans
(appartement inoccupé est I'n.
torvention » dutechnicien. Elloa
aussi ostimé qu'il « ne peut dtre
roproché & Gaz de France o
navoir pas changé plus tot un
comptur vétuste dont rien n'in-
dique qull ait présent des ds-
foctuosites ».

FRANCOIS
GUTTIN-LOMBARD

UeLauES sous aprés (ordon-

sance de non-liu rendue par
e juge diinstruction dans lex-
plosion mortelle d'un immeuble
du quartier de Belleroche du
15 octobre 2004 - Ie parquet etes
partes civiles ont fait appel -, un
technicien de Gaz do France a 616
mis en examen joudi dans lo
‘cadre d'une autre explosion mor-
telle survenue aVillefranche-sur-
Sadne le 30 200t 2003,

Deux thases

Cetto décision est loin de
les enfants e la victime

nicien soit poursuivi  confie Yun
doux. Devantla chambre de Iins.

correctionnel pour homicide in-
volontaire et biessures involon-
taires. Deux théses s affrontent
dans cette affaire qui dure depuis
maintenant trois ans. Une pre-

miére expertise privilégio la res-
6 de GOF. Mais uno
a mis on avant « o
manque de preuves techniques
qui ne nous permet pas d'avan-
Gorune hypothétique direction ».
Lo 30 ao0t 2003, une explo-
sion au gaz dans un maison do.
rue de a Sablon: coité la
vie & Marie Galland, grisvement
blessé un septuagénaire dans la
maison voisine et endommagé
de nombrauses habitations dans
e, un techni

lever un compteur de gaz dans.
Fappartement situé sous celui de.
a victime.
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COMPTE RENDU CHSCT / SCLI

DU 14 septembre 2006

Traitement des accidents du travail:

- Apres une déclaration de notre organisation syndicale sur le non-respect par la direction des procédures de traitement des accidents du travail, la nouvelle présidente du CHSCT : Madame OUVRY à acceptée d’inscrire ces dernières au PAP 2007 pour information à tous les agents.

Pagode :

- A la mise en place de Pagode sur le centre, les utilisateurs risquent de se retrouver pendant 15 jours sans système informatique !!! Notre direction n’est pas soucieuse de cette grosse modification dans les services alors que nous sommes déjà tous dans « le rouge »

- Nous sommes sceptiques sur la faculté des responsables à pouvoir détacher des agents pour se former et former leurs collègues, compte tenu du sous dimensionnement des services. 

Clientèle

Sécurité dans les boutiques d’accueil :

- Dans la boutique Centre ville : un bouton d’alarme informe la société PROSEGUR d’une agression. Cette dernière située dans le quartier du Soleil se déplace à la boutique. Il y a de quoi douter concernant la sécurité des agents d’accueil. Dossier abordé maintes fois en CHSCT toujours sans réponse rassurante.

- Dans la boutique Lamartine : le bouton d’alarme ne sert à rien !!! Par contre, il doit y avoir en permanence un animateur sur place

Nous avons demandé que dans l’équipe physique il n’y ait pas trois (agents féminins), même si Messieurs, vous n’êtes pas là comme « garde du corps ».

Aménagement Locaux provisoire ex Centre d’appel  :

- L’équipe de direction de l’accueil clientèle Sud n’a pas dénié se déplacer pour répondre à nos questions, c’est un animateur qui a essayé de nous convaincre du bien fondé de cette nouvelle organisation. Soit disant 70 agents « loggés » en même temps ne feront pas plus de bruit qu’aujourd’hui !!! et, il était impossible d’attendre le déménagement pour reprendre le trafic d’Annecy et de Lyon. Malgré un retour impressionnant de l’enquête sur vos conditions de vie (40% de retour et 97% considèrent que les locaux sont trop petits pour accueillir 20 conseillers supplémentaires) l’entreprise fait la sourde oreille. Une visite est prévue dans une quinzaine de jour afin de faire constater à la présidente dans quelle condition de travail vous évoluez. Nous restons mobilisés sur ce dossier et nous vous souhaitons : « BON COURAGE »

Technique

Pictrel:
- Le développement de pictrel est prévu à partir du 21 septembre sur St Galmier et Montbrison. Les agents auront 1 journée de formation + une mise en main 

VPE gaz:
- Nous avons interpellé la présidente sur la réalisation de la VPE sans la présence du client. Cette dernière, pourrait en effet être effectuée uniquement si  le client a été informé de la date de la coupure, et si, il a eu les consignes à réaliser en cas d’absence (voir CPP art 9.2.1.1) Ces deux points n’étant pas portés sur le courrier Optimia, nous nous opposons catégoriquement à ces interventions, tant que le CPP ne sera pas respecté. 

Comme souvent les réponses ne sont pas à la hauteur de vos attentes. Nous restons à votre écoute pour faire remonter vos problèmes quotidiens.
     Vos représentants CGT :
Mme VOCANSON, Mrs   Arnaud, CARNOY, LHERBRET 
www.edf-gdf-loire-cgt.com

Information aux agents SI 




Chers collègues,

Lors de notre dernière séance plénière du 14 septembre 2006 nous avons abordé les conditions de réalisation de la Vérification Périodique des Eléments (VPE) sans la présence du client. Cette opération ne peut-être réalisée que sous certaines conditions  de sécurité très précises.

A ce jour après divers courriers échangés avec la présidente du CHSCT, rien ne vous autorise à effectuer cette intervention sans risque.

En effet aucune des conditions imposés par le CPP (Carnet de Prescription au Personnel ) n’est respectée :

· le client doit être informé de la date de la coupure

· le client doit être informé des consignes à réaliser en cas d’absence (voir CPP art 9.2.1.1) 

Ces deux points n’étant pas portés sur le courrier Optimia, nous nous opposons catégoriquement à ces interventions, tant que le CPP ne sera pas respecté. 

D’autre points demandent des précisions auprès de l’expert Gaz de France, concernant la vérification de la rotation du compteur avant sa pose, ainsi que la purge de ce dernier. 

Nous venons d’apprendre avec surprise que malgré nos interventions, certains chefs de GT « ZELES» vous font réaliser ces prestations aux mépris des remarques que nous avons formulé.

Nous vous invitons à lire au dos et à réfléchir sur l’article paru dans le journal « la tribune le progrès » où un technicien Gaz de France est personnellement mis en cause par la justice suite à un accident dramatique en 2003.

NE PRENNEZ AUCUN RISQUE, TANT QUE NOTRE ORGANISME STATUTAIRE N’AURA PAS PRIS DE DECISION (utilisez votre droit de retrait)
     Vos représentants CGT :
Mme VOCANSON, Mrs   Arnaud, CARNOY, LHERBRET 
www.edf-gdf-loire-cgt.com
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St Etienne le 4 octobre 2006




Madame la présidente du CHSCT du service clientèle,

A ce jour aucune décision n’a été prise par notre organisme, pour vous permettre de faire réaliser les opérations de VPE sans la présence du client. Néanmoins, à notre surprise nous venons d’apprendre que sur certains sites, cette prestation est réalisée aux mépris des règles de sécurité et des remarques que nous vous avons formulé dans notre dernier courrier.

Nous tenons à vous rappelez madame la présidente que notre organisme statutaire est régi par la Pers 961 et que vous ne pouvez donc pas passer outre les décisions prises en séance plénière, à moins que ces consignes n’aient été données simplement par certains de vos chefs de GT « ZELES », plus préoccupés par les résultats de leur groupe que par la sécurité de nos clients et de nos agents.


Notre précédent courrier ainsi que ses préconisations ayant été méprisées, nous vous demandons la tenue d’un CHSCT extraordinaire concernant « Les conditions de réalisation de la VPE sans la présence du client » et nous renouvelons notre opposition catégorique à la réalisation de ces interventions. 

Pour la délégation CGT, le secrétaire :


R ARNAUD

Copie : Membres CHSCT, Inspecteur du travail, 





St Etienne le 19 septembre 2006




Madame la présidente du CHSCT du service clientèle,

Nous avons reçu ce jour votre courrier concernant les conditions de réalisation des VPE sans la présence du client. Néanmoins votre réponse ne nous satisfait pas. En effet le courrier OPTIMIA auquel vous faites référence et qui est envoyé au client est beaucoup trop vague. Cette lettre ne respecte pas les prescriptions de l’ITG 0324, de l’ICL 0326 (page 13) et encore moins le CPP – art 9.2.1.1

Ces documents ne sont pas des notes internes au Centre Loire, mais des documents nationaux que la GEM 141 B ne remet pas en cause.

Nous vous demandons donc le respect des préconisations de ces documents fondement de notre règlement intérieur, notifié dans le CPP :

1- la date de la coupure de gaz

2- les dispositions à prendre par l’usager en cas d’absence:

- fermer tous les robinets de l’installation intérieure et des appareils, y compris les veilleuses,

- fermer le robinet du compteur si celui-ci n’est pas accessible aux agents,

- ne pas tenter de se servir du gaz avant d’avoir été avisé par les services du Gaz de France

Tant que ses modifications ne serons pas apportées à la lettre OPTIMIA ( VPE : remplacement compteur gaz) nous nous opposons catégoriquement à la réalisation de ces interventions sans la présence des clients. 

Bien entendu dans le cas où vous passeriez outre ce courrier, le CHSCT se réserve le droit d’intervenir auprès des autorités compétentes  pour faute inexcusable de l’employeur et si par malheur un agent du SCLI était victime d’un accident dû à l’application de cette note, votre responsabilité serait engagée.

Pour la délégation CGT, le secrétaire :


R ARNAUD

PJ : Extrait ITG 0324 , ICL 0326, CPP et courrier OPTIMIA

Copie : Membres CHSCT

CGT - UFICT- EGS LOIRE
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